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Z.I.C.O. : zone importante pour la conservation des oiseaux (inventaire
scientifique - cf. fiche n° 6).

• La Z.I.C.O. « Marais Poitevin - Baie de l’Aiguillon » couvre 77 900
hectares (désignation finale en 1992).

Z.P.S. : zone de protection spéciale - mesure de classement des zones les plus
appropriées, en nombre et en superficie, à la conservation des espèces d’oiseaux
sauvages les plus menacées à l’échelle européenne (cf. fiche n° 6).

• Les Z.P.S. existantes en Marais Poitevin couvrent 29 790 hectares. En avril
1998 , la Commission Européenne a saisi la Cour de Justice (C.J.C.E.) du
dossier du Marais Poitevin en raison de l’insuffisance de ces Z.P.S.

• A la suite de cette procédure, de nouvelles désignations sont mises à l’étude
pour 1999, couvrant environ 17 000 hectares supplémentaires.
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